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Acte final

 Directive 2007/0063
JO L 300 17.11.2007, p. 0047

Sociétés anonymes: fusions et scissions
  2007/0035(COD) - 11/07/2007 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de Piia-Noora  (PPE-DE, FI), le Parlement européen a modifié, en 1ère lecture de la procédure de codécision, laKAUPPI
proposition modifiant la directive 78/855/CEE du Conseil concernant les fusions des sociétés anonymes et la directive 82/891/CEE du Conseil
concernant les scissions des sociétés anonymes pour ce qui est de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion d’une fusion ou
d’une scission.

Se ralliant à la position de sa commission au fond, le Parlement approuve pleinement la proposition dont l’objectif est de faciliter les fusions ou les
scissions nationales. Les amendements adoptés en plénière concernent uniquement la protection des actionnaires. Les députés proposent également
de fixer la date de transposition de la directive au 31 décembre 2008 (au lieu du 31 juillet 2008 comme le propose la Commission européenne).

Sociétés anonymes: fusions et scissions
  2007/0035(COD) - 06/03/2007 - Document de base législatif

OBJECTIF : alléger les charges administratives causées par les exigences d’information relatives à la directive 78/855/CEE du Conseil concernant les
fusions des sociétés anonymes et la directive et la directive 82/891/CEE du Conseil concernant les scissions des sociétés anonymes pour ce qui est
de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion d’une fusion ou d’une scission.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : en novembre 2006, la Commission a présenté un examen stratégique du programme «mieux légiférer» dans l’Union européenne (COM
(2006)0689), contenant une proposition visant à alléger de 25% la charge administrative pesant sur les entreprises d’ici 2012. Dix propositions
concrètes «d’action rapide» ont ensuite été identifiées dans le programme d’action relatif à l’allégement de la charge administrative dans l’UE (voir le
résumé du 24/01/2007), sur la base d’une large consultation des parties prenantes et de suggestions des États membres et d’experts de la
Commission. Les «actions rapides» visent à alléger sensiblement la charge administrative pesant sur les entreprises en introduisant des modifications
législatives mineures sans remettre en cause le niveau de protection ou l’objectif initial de la législation.

L’une de ces propositions «d’action rapide» a trait à la directive 78/855/CEE du Conseil concernant les fusions des sociétés anonymes et la directive 82
/891/CEE du Conseil concernant les scissions des sociétés anonymes. La présente proposition vise à supprimer les charges administratives
superflues qui pèsent sur les entreprises en donnant aux actionnaires la possibilité directe de renoncer, le cas échéant, au rapport écrit de l’expert sur
le projet des conditions de fusion ou de scission. Il sera ainsi possible de mettre les deux directives en conformité avec les exigences actuelles de la
dixième directive «droit des sociétés» (directive 2005/56/CE sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux – voir ).COD/2003/0277

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1021019
https://data.europarl.europa.eu/distribution/doc/SP-2007-4170-TA-6-2007-0329_fr.doc
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:0796)(documentyear:2007)(documentlanguage:FR)
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/COD-2007-0035
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2007&DocNum=0035
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32007L0063
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=17112007
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2003/0277


Sociétés anonymes: fusions et scissions
  2007/0035(COD) - 13/11/2007 - Acte final

OBJECTIF : alléger les charges administratives causées par les exigences d’information relatives à la directive 78/855/CEE du Conseil concernant les
fusions des sociétés anonymes et la directive et la directive 82/891/CEE du Conseil concernant les scissions des sociétés anonymes pour ce qui est
de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion d’une fusion ou d’une scission.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2007/63/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 78/855/CEE et 82/891/CEE du Conseil pour
ce qui est de l’exigence d’un rapport d’expert indépendant à réaliser à l’occasion des fusions ou des scissions des sociétés anonyme.

CONTENU : le Conseil  a adopté en 1  lecture, après accord avec le Parlement européen, une directive modifiant les directives 78/855/CEE et 82ère

/891/CEE du Conseil pour ce qui est de l'exigence d'un rapport d'expert indépendant à réaliser à l'occasion des fusions ou des scissions des sociétés
anonymes.

La modification apportée aux deux directives susmentionnées consiste en une simplification, conformément à la directive 2005/56/CE sur les fusions
transfrontalières des sociétés de capitaux , qui prévoit une exemption de l'obligation de faire examiner le projet de fusion par des experts indépendants
et de faire établir, par ces experts, un rapport pour les actionnaires des sociétés impliquées dans la fusion, si l'ensemble des actionnaires conviennent
qu'un tel rapport n'est pas nécessaire.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 07/12/2007.

TRANSPOSITION : 30/12/2008.
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